
| 1RBB Business advisors | www.rbb-paris.com

À compter du 1er janvier 2019, l’impôt sur le revenu est prélevé 

tous les mois par l’employeur sur votre salaire.

LE PRELEVEMENT A LA SOURCE ARRIVE AU 
1er JANVIER 2019 !

L’administration fiscale calcule le taux de 
la retenue d’impôt sur le revenu d’après 
vos déclarations de revenus des années 
précédentes et vous transmet le taux

En tant que salarié, vous n’avez aucune démarche à 
effectuer :

 vous percevez un salaire net d’impôt sur le revenu

 vous ne versez plus d’acompte mensuel ou trimestriel 
d’impôt sur le revenu

L’administration fiscale est votre seul 
interlocuteur : pour toute question, vous 
devez vous adresser à l’administration 
fiscale et non à votre employeur

L’employeur prélève l’impôt sur le revenu 
et le reverse à l’administration fiscale

VOUS ÊTES SALARIÉ
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QU’EST-CE QUE LE PRELEVEMENT A LA SOURCE ?
Les questions les plus fréquentes

 Si je ne suis pas d’accord avec le montant de la retenue, à 
qui dois-je m’adresser ?

 Puis-je demander à modifier le montant de la retenue ? À 
qui dois-je m’adresser ?

 Comment puis-je connaître le montant des retenues déjà 
réalisées par mon employeur ?

 Si j’ai d’autres revenus (revenus fonciers, dividendes…), 
aurai-je d’autres paiements à effectuer ?

 Si j’ai plusieurs activités, comment cela se passe ?

Vous désirez en savoir plus ?
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Faudra-t-il que je 
continue à déposer 
chaque année une 

déclaration d’impôt ?

Si je ne suis pas 
imposable, que se 

passe-t-il ?

Si je perçois des 
indemnités (maladie, 
maternité, invalidité), 

comment est prélevée 
la retenue ?

VOUS ÊTES SALARIÉ


